
 

 

 

PRÉFÈTE D'EUREEELOUR   
Direction de la Citoyenneté

Bureau des Procédures Linvironnementales
IC19862

ARRÊTÉ D'ENREGISTREMENT

SOCIÉTÉ CEPL BEVILLE

COMMUNE DE GARANICERES-EN-BEAUCE

N° ICPE: 100-14072

La Préfète d’Eure-et-Loir,

Officier de Ordre National du Mérite

VU
46-30 ;

VU

VU

VU

VU

VU

VU

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-

le SDAGE,le SAGE,les plans déchets ;

larrêté ministériel de prescriptions générales (art L. 512-7) du 11 avril 2017 relatif aux
prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris

lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la
nomenclature des installations classées pourla protection del'environnement;

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L. 512-7) du 1%juin 2015 relatif aux prescriptions

générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de l‘une au
moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des installations classées pourla protection
de l'environnement ;

la demande présentée en date du 30 juillet 2019 parla société CEPL BEVILLEdontle siège social

est situé ZI Les Longs Réages 28700 Beville-Le-Comte pourl'enregistrement d'une plate-forme
logistique (rubriques n° 1510, 1530, 1532, 2662, 2663 et 4331 de la nomenclature des installations
classées) surle territoire de la commune de Garancières-en-Beauce;

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés
dont l'aménagement n'est passollicité ;

l'arrêté préfectoral portant décision après examen au cas parcas du 27 septembre 2019 indiquant

quele projet n’est pas soumis à évaluation environnementale en application de la section première
du chapitre II du titre IL dulivre premier du codede l’environnement;

l'arrêté préfectoral du 8 août 2019 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être
consulté par le public ;

les observations du public recueillies entre le 23 septembre 2019 et le 21 octobre 2019 ;

les observations des conseils municipaux consultés entre Le 23 septembre 2019 et le 05 novembre
2019 ;

le rapport du 5 décembre 2019 de l’inspection desinstallations classées;
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CONSIDÉRANTque la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de
 prescriptions générales susvisés et que Le respect de celles-ci suffit à garantir la protection

desintérêts mentionnésà l'article L 511-1 du code de l'environnement;;

CONSIDÉRANT que l’article 1 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 pré-cité stipule que : « Cet arrêté a pour
objectif d'assurer fa mise en sécurité des personnes présentes à l'intérieur des entrepôts, de protéger
l'environnement, d'assurer la maîtrise des effets létaux ouirréversibles surles tiers, de prévenirles incendies

et leur propagationà l'intégralité des bâtiments ou aux bâtiments voisins, et de permettre la sécurité et les
bonnes conditions d'intervention desservices de secours. Toutefois, le service d'incendie et de secours peut,
au regard des caractéristiques de l'installation (dimensions, configuration, dispositions constructives...)

ainsi que des matières stockées (nature, quantités, mode de stockage.…), être confronté à une impossibilité

opérationnelle de limiter fa propagation d'un incendie »;

CONSIDÉRANTl'absence d'impactsurles tiers en cas d'incendie du fait des mesures d'éloignement;

CONSIDÉRANT que l'impact résiduel concerne la protection des biens sous la responsabilité de la société

CEPLBEVILLE;

CONSIDÉRANTle caractère proportionné des dispositions prises parla société CEPL BEVILLE;

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à

l'usage industriel ;

CONSIDÉRANT que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe III de a
directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment parrapport à la localisation du
projet et à la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d’être
affectées et au cumul des incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations,

ouvrages ou travaux, ne conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à

évaluation environnementale :

CONSIDÉRANT en particulier le fait que le projet se situe dans une zone à vocation d’activités économiques
qui ne présente pas d’intérêt écologique ou paysagernotable, que le projet n’est pas situé à
proximité de zones habitées ni d'établissements accueillant des publics sensibles, que le

projet aura un impactfaible sur la consommation d’eau potable ;

CONSIDÉRANTen particulier le caractère peu significatif des effets cumulés du projet avec ceux d'autres
projets d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette

Zone ;

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure de
l'autorisation environnementale ;

CONSIDÉRANTles objectifs prévus par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 approuvé le 18 novembre 2015

pararrêté préfectoral;

CONSIDÉRANTles objectifs du SAGE,

CONSIDÉRANTquela sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation;

SUR PROPOSITION de Monsieurle Secrétaire général de la préfecture d’Eure-et-Loir,

ARRÊTE

Titre 1. Portée, conditions générales

CHAPITRE 1.1. Bénéficiaire et portée
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ARTICLE 1.41. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de la société CEPL BEVILLE représentée par M. SATIN Christophe en qualité de
Directeur Général, dont le siège social est situé ZI Les Longs Réages 28700 Beville-Le-Comte, faisant
l'objet de la demande susvisée du 30juillet 2019, sont enregistrées.

Cesinstallations sont localisées surle territoire de la commune de Garancières-en-Beauce, à l'adresse ZA
DIEPE aulieu-dit « La Distillerie ». Elles sont détaillées au tableaude l'article 1.2.1 duprésentarrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années
consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).

CHAPITRE 1.2, NATURE ETLOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Les installations projetées relèvent du régime del'enregistrement prévuà l'article L. 512-7 du code de l'environnement au titre des
rubriqueslistées dans le tableau ci-dessous:

 

 

 

 

       

Rubrique) E |Libellé de la rubrique (activité) panne de Critère de Seuil ducritère Volume
installation classement :

Entrepôts couverts (stockage da

inatières, produits ou substances

combustibles en quantité

Supérieure à 500 tonnes dans
des) à l'exclusion des dépôt:
tilisés au stockage di

catégories de matières, produitg Volume de|Supérieur ou égal à

1510-2 E u substances relevant pa 5 celiules de 3 000 entrepôt en! 50 000 nm, mais} 190 500 m°

illeurs de la présenté m mr inférieur à 300 000 m°
nomenclature, des bâtiments

destinés exclusivement a

remisage de véhicules à moteur

et de leur remorque et des

Établissements recevant du

ublic.

Papicrs, cartons ou matériau:

combustibles analogues fini ca de Volume Supérieur à 20 000 m°,

1530-2 E Sntionnés Gépôt| “de "a entrepôt de susceptible mais inférieur ou égal à} 49 000 m°
; >être pré 3

l’exception des établissements 49 000 m° d'être présent 50 000 nr
recevant du public.

Bois ou matériaux combustibles

nalogues y compris les produits

finis conditionnés et les produit.

ou déchets répondant à L Capacité de Volume Supérieur à 20 000 m°,
; Kéfinition de La biomasse el stockage de : been ? à

1532-2 E isés par la rubrique 2910-A, nd l’entrepôt de susceptible mais inférieur ou égal à| 49 000 m°

relevant pas de la rubrique 1531! 49 000 m° d'être présent 50 000 m
stockage de), à l’exception de

Établissements recevant di

ublic.

Polymères (matières plastiques. Capacité a Volume Supérieur ou égal à

2662-2 E caoutchoucs, Le élastomères, stockage ° susceptible 1 000 m°, mais inférieur| 39 000 m°
ésines et adhésifs synthétiques} Fentrepôt de d’êt ésent à 40 000 m°
stockage de). 39 000 m° SIr0 présent m   

47     



 

 

 

 

       

Rubriquel  E Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuil ducrilère Volume
l'installation classement

Pneumatiques et produits dont

50 % au moins de la masse

otale unitaire est composée de
olymères (matières plastiques, Capacité de L | |

caoutchoucs, élastomères| S'ockagc de Volume Supérieur ou égal à
2663-1-b] E résines et adhésifs synthétiques) ge susceptible 2 600 m’, mais inféricur| 44 000 m°

Le l’entrepôt de 4 : à 3
stockage de}: A l'éta 3 d’être présent à 45 000 m
Le 44 000 m

lvéolaire ou expansé tels que
mousse de latex, de

olyuréthane, de polystyrène.

etc.
Pneumatiques et produits don

50 % au moins de la massd

lotale unitaire est composée dd Capacité de à inérieur £. à
polymères (matières plastiques] stockage de Volume Supérieur ou égal à

2663-2-b| E À à à D pda susceptible 10 000 mé, mais} 54 220 m°
aoutChoUcs, élastomères] l’entrepôt de d’être présent Linférieur à 80 000 m°

résines et adhésifs synthétiques} 54 220 m° Prés
stockage de): Dans les autres

cas et pour les pneumatiques.

Stockage de Liquided Capacité de Quantité totale Supérieur ou égal à 100

4331 E  linflammables de catégorie 2 ou stockage de susceptible t, mais inférieur à 1 000 6501

catégorie 3 l’entrepôt de 650 t_! d’être présente [ti  
 

Volume : éléments caractérisant la consistance, Le rythme de fonctionnement, le volume des installations oules capacités maximales

sen référence à la nomenclature des installations classées.
  

autoris

Parallèlement, le pétitionnaire a déposé un dossier de déclaration au titre des rubriques:

 Seuil Unité

 

           
 

Rubrique Alinéal DCD Libellé dela rubrique _Nature de Critère de du du Volume Unités du

(activité) Pinstallation classement sa ac volume
critère critère

un Le Puissance
2925 - np JAteliers de chargc 3 locaux de |imale de 50 kW >50 kW

d’accumulateurs charge " :
|. courant continu

D déclaration
DC soumis au contrôle périodique prévuparl’article L512-11 du Code de l'Environnement

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT
Lesinstallations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles ct lieux-dits suivants :
 

 

    

Coordonnées Lambert . .
Commune Parcclic Lieux-dits

RGF 93

| X :1620703,439 m sta
Garancières-en-Beauce 119 « La Distillerte »

Y :8139856,252 m 
  Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des

installations classées.

 

ARTICLE1.2.3. INFORMATION D'AVANCEMENT DU PROJET

 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées de la date prévue pour le démarrage du chantier

d'aménagement.

De même, dès la mise en service industrielle des installations, l'exploitant en informe l'inspection des

installations classées.
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ct exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande du 30 juillet 2019.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables:

° du li avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à fa
rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530,
1532, 2662 où 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement;

° du 1% juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime
de l'enregistrement autitre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des
installations classées pourla protection de l'environnement.

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊTDÉFINITIF

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande
d'enregistrement, pourun usage industriel.

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
Pexploitation, la mise en sécurité dusite.

Entout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son site, l’exploitant doit notamment procéder,
dans un délai d’un mois à compterde la notification de l’arrêt de l’exploitation,à :

-  Pévacuation ou l’élimination des produits dangereux,et celle des déchets présents surle site ;
- des interdictions ou limitations d’accès ausite ;

- la coupure de l’ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentation en électricité,
alimentation en gaz, etc.) ;

- la suppressiondes risques d’incendie et d’explosion ;

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placerle site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porteratteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les usages
prévus au premieralinéa du présent article.

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUESAPPLICABLES

ARTICLE1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnésci-dessous :

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions

générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent
également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des
installations classées pourla protection de l'environnement;

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 1% juin 2015 relatif aux prescriptions géné-
rales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de l‘une au moins des ru-
briques 4331 ou 4734 de la nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement.
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Titre 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES
 

CHAPITRE 2.1, AMÉNAGEMENTSDES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

SANS OBJET

CHAPITRE 2.2. COMPLÉMENTS, RENFORCEMENTDES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

SANS OBJET

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS
 

ARTICLE 3.1. FRAIS

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 3.2. SANCTIONS

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l’inobservation des conditions fixées par
le présent arrêté peut entraîner l’application des sanctions administratives prévues parl’article L. 171-8 du

Code de l’environnement.

ARTICLE 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

A — Recours contentieux

La présente décision peut être déférée au Tribunal administratif situé 28 rue de la Bretonnerie, 45057

Orléans:

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jouroùla décision leura

été notifiée;

2° Parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pourles intérêts mentionnés à l'article
L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compterde :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° del'article R181-44 du même code

b) La publicationdela décision surle site internet de la préfecture prévue au 4° du mêmearticle.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Sil'affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premierjourd'affichage dela décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par

le site Internet http://www.telerecours.fr.

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'uneinstallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication del'acte portant autorisation

ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à
déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

B - Recours administratif

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dansle délai de 2 mois:

- recours gracieux, adressé à la Préfète d’Eure-et-Loir, Direction de la Citoyenneté - place de la

République — 28019 CHARTRES Cedex,

- recours hiérarchique, adressé au ministre chargé des installations classées - Direction générale de

la prévention desrisques — Tour Pascal A et B Tour Sequoia — 92055 La Défense CEDEX.

L'exercice d’un recours administratif prolonge de deux mois les délais prévus au A 1° et 2° ci-dessus.
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Tout recours (excepté le télérecours) doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

ARTICLE 3.4. NOTIFICATIONS — PUBLICATIONS

1) Le présent arrêté est notifié à l’exploitant par voie administrative.

2) Une copie de l’arrêté est déposée à la mairie de Garancières-en-Beauce, commune d’implantation de
l'installation exploitée par la Société CEPL BEVILLE et peut y être consultée.

3) Unextrait de cet arrêté est affiché en mairie de Garancières-en-Beauce pendant une durée minimum d’un
mois . Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé parles soins du Maire et retourné à

la préfecture — bureau des procédures environnementales par voie postale où par messagerie sur pref-
environnement(@eure-et-loir.gouv.fr

4) L’arrêté est adressé aux mairies de (périmètre) consultées en application de l’article R.512-46-11 du code
de l’environnement

5) L’arrêté sera publié surle site internet de la Préfecture d’Eure-et-Loir pendant une durée minimale de 4
mois.

6) Une copie de lParrêté est transmise à Monsieur le Directeur Régional de lEnvironnement, de
PAménagement et du Logement — Centre- Val de Loire

ARTICLE 3.5. EXÉCUTION

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de
Garancières-en-Beauce, Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement — Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Chartres,le 1 1 DEC. 2019
La Préfète, Pourla Préfète,

Régis ELBEZ
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